
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 970-23   modifiant le Règlement de 

construction numéro 753-09 pour 

y ajouter des précisions sur 

l’obligation d’un clapet antiretour  

 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste a le pouvoir, en vertu de la 

loi, de modifier ses règlements; 

  

 ATTENDU QU’un avis de motion a régulièrement été donné par le conseiller 

Monsieur Louis Hébert lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 7 mars 2023; 

 

 ATTENDU QUE ledit règlement contient des dispositions susceptibles d’approbation 

référendaire; 

 

 ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation s’est tenue le 4 avril 2023 

conformément à la loi; 

 

 ATTENDU QU’aucune personne ne s’est manifesté; 

 

 ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu accuse réception du premier 

projet de règlement et confirme avoir reçu l’ensemble des documents requis pour 

procéder à son analyse en date du 24 mars 2023; 

 

 ATTENDU QU’à la suite de cette consultation publique, le conseil a adopté le 

second projet de règlement, sans apporter de changement au premier projet, lors de la 

séance ordinaire du 4 avril 2023; 

 

 ATTENDU QU’un avis public aux personnes intéressées ayant le droit d’être de 

signer une demande de participation à un référendum a été publié le 19 avril 2023; 

 

 ATTENDU QU’aucune demande pour la tenue d’un scrutin référendaire n’a été 

déposée, dont l’échéance était le 27 avril 2023; 

 

 ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu accuse réception du deuxième 

projet de Règlement et confirme avoir reçu l’ensemble des documents requis pour 

procéder à leur analyse en date du 14 avril- 2023; 

 

 EN CONSÉQUENCE, le Conseil décrète ce qui suit : 

 

 ARTICLE 1 

 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

 

 

 



 ARTICLE 2 

L’article 3.7 « clapet de retenue » du chapitre 3 du Règlement de construction est 

modifié par l’ajout des alinéas suivants, à la suite du premier alinéa : 

 

« Quelle que soit l’année de construction de son bâtiment, le propriétaire doit 

obligatoirement installer le nombre de clapets antiretour requis pour éviter l’infiltration 

des eaux dans son bâtiment à la suite de tout dysfonctionnement d’un système 

d’alimentation en eau ou d’égout et empêcher l’infiltration de vermines.  

 

Si le propriétaire omet ou néglige de se conformer à la présente, la Municipalité ne peut 

être tenue responsable des dommages causés à un immeuble ou à son contenu à la 

suite d’une inondation causée par un dysfonctionnement du système d’alimentation en 

eau ou d’égout. 

 

La Municipalité n’est pas responsable des dommages causés à un immeuble ou à son 

contenu si le propriétaire néglige ou omet d’installer tout appareil visé dans le présent 

chapitre destiné à réduire les risques de dysfonctionnement d’un système 

d’alimentation en eau ou d’égout. Cette exonération de responsabilité s’applique à 

l’égard de tout immeuble déjà érigé ou à construire. » 

 

 ARTICLE 11 

 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

Le directeur général,    La mairesse, 

 

 

 

Martin St-Gelais    Marilyn Nadeau 
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